


LE CHOIX D’UNE ZONE PRÉFÉRENTIELLE DE PASSAGE

La 1re étape des études et de la concertation 
sur le projet de LGV Poitiers-Limoges, lancée en 
septembre 2008, s’est terminée le 6 juillet 2009 
avec la réunion du Comité des Financeurs du 
projet. Elle s’est organisée autour de :

•  4 ateliers thématiques réunissant les 
acteurs socio-économiques, les associations, 
les services de l’Etat et des Collectivités 
territoriales ;

•  des réunions avec les élus des Communes 
et des Collectivités concernées par le projet ;

•  l’information et le recueil de 
l’expression des habitants et du public 
(rubrique « Concertation en ligne » sur le site 
w w w.lgvpoit iers l imoges .com, réunions 
publiques, Courrier de la LGV, etc.)

Un bilan de cette 1re étape de concertation a 
été dressé et est disponible sur le site www.
lgvpoitierslimoges.com. Il fait le point sur les 
sujets abordés, les questions posées et les 
remarques émises. Plus généralement, il permet 
de comprendre en quoi la concertation et 
les échanges ont enrichi les diff érentes 

dimensions du projet, et notamment la 
défi nition des ZPP. 
Ainsi ont notamment été intégrés :

•  une évolution de la méthode de prise en 
compte des enjeux environnementaux dès 
le 1er trimestre 2008, qui a permis d’accorder 
une sensibilité plus forte au bâti ;

•  la présence de projets de lotissements 
récents et non cartographiés (communes 
de Ligugé, Roches-Prémarie-Andillé, le 
Palais-sur-Vienne…) qui se sont révélés des 
éléments majeurs concernant le choix des 
raccordements ;

•  la présence de projets de développement 
économique (zones de développement 
de l’éolien à Moulisnes-Adriers et Blond…) 
ou d’équipements structurants pour les 
territoires, qu’il s’agisse de projets existants 
(centre de réadaptation fonctionnelle à 
Nieul l’Espoir, Domaine de Dienné, centre de 
stockage des déchets à Bellac…) ou à venir 
(ZAC…) ;

•  les sites sensibles sur le plan environnemental 
ou paysager (procédure de classement de la 
vallée du Clain, périmètres de protections…) ;

•  le fait que le jumelage entre la LGV et la RN147 
était plutôt demandé dans les secteurs 
de Lhommaizé, Mazerolles et Lussac-les-
Châteaux et donnait lieu à des avis plus 
divergents ailleurs.

Le 6 juillet 2009, le Comité des Financeurs du 
projet de LGV Poitiers-Limoges validait la carte 
des Zones Préférentielles de Passage (ZPP) ci-
dessous, pour lesquelles la plupart des options 
restaient encore ouvertes. Seul le passage entre 
Lhommaizé et Bussière-Poitevine était alors 

défi ni – cette solution est rapidement apparue 
comme la plus favorable dans le secteur car 
elle permet de franchir la Vienne le plus en aval 
possible, là où les enjeux environnementaux sont 
moindres, et d’éviter la vallée de la Gartempe. 
De manière à ce qu’une décision puisse 

être prise sur l’ensemble de l’itinéraire en 
novembre 2009, le Comité des Financeurs a 
demandé à Réseau Ferré de France de poursuivre 
activement les études et la concertation pour 
analyser et comparer les points indiqués 
sur cette carte.

Pour répondre à la demande du Comité des 
Financeurs de la LGV Poitiers-Limoges, Réseau 
Ferré de France a conduit durant l’été et 
l’automne 2009 de nouvelles études sur le 
bâti, les activités, les projets d’aménagement 
locaux, les sites sensibles du point de vue 
paysager, la faune, la fl ore et la géologie (sites 
miniers, etc.). 

Les analyses ont ensuite comparé les options 
restant ouvertes, selon trois critères :

•  l’environnement : milieu humain, milieu 
naturel, paysage, sylviculture et agriculture, 
patrimoine, tourisme et loisirs ;

•  le coût ;

•  l’exploitation : temps de parcours, vitesse 
aux raccordements, cohabitation des trains 
à grande vitesse et des TER sur les parties de 
lignes existantes utilisées, etc.

Durant cette période, près de 40 réunions de 
concertation ont également été organisées 

avec les élus locaux, les milieux professionnels, 
les associations et la population. Elles ont 
permis d’informer largement sur l’avancement 
des réfl exions tout en recueillant de nombreux 
avis et demandes, qui ont été intégrés pour 
affi  ner les diff érentes solutions.

Lors de sa réunion du 6 novembre 2009, le 
Comité des Financeurs a choisi les solutions 
apparaissant, à l’issue de la comparaison, 
comme les plus favorables, en particulier 
du point de vue de l’environnement :

•  le raccordement PB3 côté Poitiers – sur la 
ligne existante Paris-Bordeaux à Iteuil ;

•  le raccordement PT0 côté Limoges – sur la 
ligne existante Paris-Toulouse au Palais-sur-
Vienne ;

•  entre Bellac, Peyrilhac et Saint-Jouvent, la ZPP 
Sud, avec, localement, un jumelage possible 
avec la RN147 et le contournement du 
Bois du Roi par le Nord.

Vous avez été plus de 450 habitants de la Vienne et de la Haute-Vienne à répondre au questionnaire joint au 
Courrier de la LGV Poitiers-Limoges n° 2.

La majorité d’entre vous y ont exprimé des inquiétudes sur l’impact du projet sur l’environnement naturel et 
humain. Vous avez souhaité que le bâti et les milieux naturels soient considérés comme des critères primordiaux 
dans la défi nition des ZPP. 

Ce questionnaire nous a rendu attentifs à certaines zones que vous jugez plus sensibles ou qui sont à vos 
yeux emblématiques entre Poitiers et Limoges comme les Monts de Blond, les mines de Bonnac-la-Côte, le 
sud des Monts d’Ambazac, le nord de Beaubreuil, etc. 

Il vous a également permis d’exprimer des demandes, sur lesquelles des réponses ont ensuite été apportées dans 
le « programme fonctionnel » du projet (voir ci-contre), comme la réalisation d’une voie double, la possibilité de 
faire circuler des trains de marchandises.

Le 6 juillet 2009, le Comité des Financeurs a également lancé l’étape 2 des études 
sur le projet (2009-2010) et validé le « programme fonctionnel », document qui 
formalise les principales caractéristiques de la future LGV Poitiers-Limoges, à savoir :

•  les trains de la future ligne s’arrêteront systématiquement à Limoges et Brive-la-Gaillarde 
et pour leur très grande majorité en gare de Poitiers ;

•  la ligne se raccordera sur les lignes ferroviaires existantes ;

•  la LGV accueillera des trains de voyageurs, le transport de fret étant assuré par le réseau 
existant ;

•  elle proposera entre 10 et 12 allers-retours par jour, dont 1 à 2 se poursuivant jusqu’à 
Cahors, 1 jusqu’à Lille et 1 jusqu’à Strasbourg ;

•  elle sera en partie à voie unique.

Parce qu’elle prend prioritairement en compte l’environnement humain 
et naturel, la ZPP retenue s’écarte des secteurs les plus sensibles : son 
itinéraire n’est donc ni le plus direct, ni le plus court entre Poitiers et 
Limoges, ni le moins coûteux.

VOS RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE DU COURRIER N° 2

Le bilan chiff ré des actions d’information et d’échanges 
de septembre 2008 à juillet 2009

L’INFORMATION LES ÉCHANGES

80 000 Courrier de la LGV n° 1 22 réunions des ateliers thématiques

80 000 Courrier de la LGV n° 2 24 réunions avec les élus par bassins de vie

17 000 visites sur le site Internet 30 rencontres avec les Communes 
les plus directement concernées

70 000 pages visualisées sur le site Internet 3 réunions publiques (juin 2009 à Lussac-les-Châteaux, 
Bellac et Limoges) et près de 800 participants

7 fi ches pédagogiques sur le projet 57 contributions via le site Internet

185 articles et traitement dans les médias Plus de 50 courriers et courriels de mairies, 
d’associations, de particuliers et d’exploitants agricoles 

800 courriers d’information 450 questionnaires du Courrier de la LGV n° 2

1 insertion dans les journaux régionaux 
(présentation de la décision du Comité des Financeurs)

Retour sur la concertation de l’étape 1 (septembre 2008-juillet 2009)
Le 6 juillet 2009 
Les Zones Préférentielles de Passage validées : plusieurs options restaient ouvertes

Le 6 novembre 2009 
La ZPP retenue : une priorité à la prise en compte de l’environnement

ZPP Sud : évite le double 
franchissement du Vincou ; 

possibilité de mettre en œuvre des 
mesures paysagères au pied des 

Monts de Blond et de rechercher des 
tracés s’écartant des zones bâties

Le franchissement 
de la Gartempe est 

évité

Jumelage avec la RN147 : évite une nouvelle 
coupure du territoire grâce à l’utilisation du 

couloir de la RN147 ; des mesures de protection 
pourront être mises en œuvre pour le bâti proche 
et des passages pour la faune devront être réalisés

La Vienne est franchie le plus en 
aval possible (moindres impacts 

environnementaux)

Des conditions d’insertion dans 
l’environnement et d’exploitation 

(cohabitation TER/futurs TGV® sur la ligne 
existante Paris-Toulouse) nettement plus 

favorables que la solution PL4 (située sur la 
ligne existante Poitiers-Limoges).

moins favorable pour le temps de parcours 
que les deux autres solutions PB0 et PB1, 
mais préférable sur le plan de l’insertion 

environnementale ; les études détaillées sur le 
bâti, les milieux naturels et les activités devront 

être poursuivies

PB3

Une première étape d’analyse avait écarté des raccordements peu favorables : PL0 sur la ligne existante Poitiers-
Limoges et les raccordements PLR sur la ligne Poitiers-La Rochelle. Le choix du raccordement à Poitiers a porté 
ensuite sur une comparaison entre les solutions PB0, PB1 et PB3 (situés sur la ligne existante Paris-Bordeaux). 

Un exemple de comparaison des solutions : les raccordements à Poitiers

Comparaison des raccordements 
sur la ligne Paris-Bordeaux PB1 PB3 PB0

ENVIRONNEMENT 
(milieu humain, milieu naturel, etc.)

COÛT

EXPLOITATION 
(temps de parcours...)

Moins bon

Meilleur

Un peu 
moins bon

Nettement
meilleur

Solution retenue bien qu’elle conduise à allonger le temps de parcours 
des futurs trains à grande vitesse de quelques minutes

Le jumelage avec la RN147 
ou le passage par l’Ouest 
de la forêt des Coutumes

Le passage par le Nord ou 
par le Sud du Bois du Roi 

La ZPP Médiane ou la ZPP 
Sud entre Bellac, Peyrilhac 

et Saint-Jouvent

5 hypothèses de 
raccordement de la LGV 

aux lignes classiques

5 hypothèses de 
raccordement de la LGV 

aux lignes classiques

La ZPP retenue 
lors du Comité des Financeurs 

du 6 novembre 2009

Les ZPP validées 
lors du Comité des Financeurs 

du 6 juillet 2009

PT0

2 3 4

Passage au Nord du Bois du Roi : 
impact moindre sur le bâti ; l’insertion 

dans l’environnement sera plus aisée que 
dans la solution Sud du Bois du Roi


